
 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

du mardi 23 février 2010  

 

 

 

 

RELATIONS SOCIALES – SOLIDARITE – VIE ASSOCIATIVE 

 

 
Attribution de subventions  

 

 Le Conseil Municipal vote les subventions pour l’année 2010. Il est précisé que ces 

subventions sont révisables tous les ans. 

Afin d’alléger les charges financières des familles et d’aider au mieux les habitants de la commune 

tout en participant à « la solidarité extérieure », il a été arrêté que : 

 

Premièrement  –  Les subventions  sont accordées aux organismes et associations en charge directe 

des activités des enfants, des associations et de l’aide à l’amélioration de l’environnement de la 

commune de la manière suivante : 

 

« Enfants »  
- Coopérative scolaire Trizay      250 € 

- Bibliothèque de prêt  - Souancé   140 € 

- Foyer rural – Vichères       25 € 

- Ecole de musique municipale – Nogent    25 €/élève 

- Voyage scolaire organisé par les professeurs    25 €/élève 

  (Collèges et lycées de Nogent)       

 

« Associations »   

- Club du 3
ème

 Age – Trizay     100 €   

- Anciens combattants – Trizay      100 €       

- Comité des Fêtes de Trizay     100 € 

« Environnement »   

- Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE 28)    160 €   

 

 

Deuxièmement – Sont accordées au titre de la « solidarité extérieure » les subventions suivantes :  

 

- Croix Rouge – Nogent      50 € 

- Association Française des sclérosés en plaques  50 € 

- Comité de lutte contre le Cancer    50 € 

- AFM (association française contre la myopathie)  50 € 

- La Banque alimentaire d’Eure et Loir               50 € 

 

 

  

  

Mairie de TRIZAY-COUTRETOT-SAINT-SERGE 
Département d’Eure et Loir 

Communauté de Communes du Perche 
6, Rue de la Mairie -28400 –  TRIZAY-COUTRETOT-SAINT-SERGE.  

tél fax 02 37 52 16 55 

E-mail trizay.mairie@wanadoo.fr   Site  http://www.trizay-perche.org  
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  ENTRETIEN   -  SALUBRITE   -  ENVIRONNEMENT  

 

 

Entretien des berges de la Berthe 

 Le Code de l’environnement énonce l’obligation faite à tout propriétaire riverain à 

participer à la protection de la rivière. La directive « Cadre sur l’eau » fixe pour objectif 

l’atteinte de bon état écologique des eaux pour 2015. 

 

 Il est demandé à chaque propriétaire de prendre contact au plus tôt avec Monsieur 

TESSIER, Président de l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection du milieu 

Aquatique (AAPPMA) du canton de Nogent Le Rotrou.  

 

 Adresse : 2, Rue Sainte Anne – 28400 NOGENT LE ROTROU 

 Tél. : 02 37 52 67 67 

 Email : la-nogentaise.aappma@wanadoo.fr      

 

 

Ordures ménagères  

 Il est rappelé que toutes les poubelles collectives, et en particulier celles situées dans 

les bourgs de Trizay et de Coutretôt, ne sont pas destinées à recevoir les encombrants 

(cartons, ferraille, appareils ménagers, bidons…). Seuls sont autorisés les détritus 

ménagers. 

 

 La déchetterie située sur la route de Pados est ouverte tous les jours pour accueillir 

tous les encombrants.  

 

 

 

FINANCES 

 

Quatre comptes administratifs et comptes de gestion 2009 ont été votés : 

 

Budget « Assainissement »  

Le Conseil Municipal a examiné et approuvé le compte administratif et le compte de gestion. 

 

Budget « Logements Sociaux » 

Le Conseil Municipal a examiné et approuvé le compte administratif et le compte de gestion. 

 

Budget « Lotissement » 

Le Conseil Municipal a examiné et approuvé le compte administratif et le compte de gestion. 

 

Budget « Principal » 

Le Conseil Municipal a examiné et approuvé le compte administratif et le compte de gestion. 

 

 

INFORMATION- COMMUNICATION 

 

Elections régionales 

 Le bureau de vote, situé à la cantine scolaire de Trizay, sera ouvert les dimanches 14 

mars et 21 mars de 8 heures à 18 heures.  

 

Projection film « Percheval 2009 » 

 L’office de tourisme de Nogent le Rotrou propose une projection de l’édition 

« Percheval 2009 » le samedi 6 mars à 20 heures 30, salle Mendès France. Entrée gratuite. 



 CALENDRIER 

 

Mercredi 24 février (18 heures 30) : Réunion à la Communauté de Communes du Perche 

          (Monsieur le Maire)  

Jeudi 25 février : 

  - (18 heures) : Réunion du Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Perche 

(Christian Giron) 

 - (18 heures 30) : Réunion du Syndicat Intercommunal de Régroupement   

 Pédagogique Souancé Trizay Vichères (Sabine Peuvret) 

 

Samedi 27 février soir : Randonnée nocturne (contact : Dany Bouhours) 

 

 Lundi 1
er

 mars (18 heures 30) : Réunion à la Communauté de Communes de Perche  

          (Dany Bouhours)  

Mardi 2 mars (18 heures) :  Réunion d’organisation des « 100 kms du Perche »  

    à la salle de La Métairie 

Mercredi 3 mars (18 heures 30) : Réunion à la Communauté de Communes du Perche   

          (Monsieur le Maire)  

Mardi 9 mars (18 heures 30) : Réunion du Syndicat Mixte de Transport Scolaire 

          (Dany Bouhours) 

Samedi 13 mars (14 heures) : Loto  (salle de la Métairie) (contact : Madame Bée) 

 

Dimanche 14 mars :  - Elections régionales (1
er

 tour) 

   - Epreuve cycliste organisée par USN de Nogent   de 14heures 30 à 

   17heures 30  (13 tours) – Plateau St-Jean, route de saint-Serge  

   (D112-1), route de la Valinière  (D 368-1) et Chainville. 

 

Mercredi 17 mars (14 heures) Réunion du Club du 3
ème

 Age (salle de la Métairie) 

        (14 heures 30) : Réunion de travail (budget 2010) 

 

Samedi 20 mars (20 heures30) : Représentation théâtrale des enfants du Foyer Rural de 

Vichères (Salle des fêtes de Vichères)  

Dimanche 21 mars : - Elections régionales (2
ème

 tour) 

        (14 heures 30) : 2
ème

 Représentation théâtrale des enfants du Foyer Rural de 

Vichères (Salle des fêtes de Vichères)  

Mardi 23 mars (9 heures 30) : Présentation des équipements « Pro’confort »  

     à la salle de la Métairie, suivie d’un repas offert par la société. 

     Inscription : contacter Madame Bée à Coutretôt. 

 

Lundi 29 mars au vendredi 2 avril : (16 heures 30 à 19 heures - sauf le mercredi)   

Exposition « arts visuels » des enfants des écoles (salle de la Métairie)  

 

Mardi 30 mars (20 heures 30) : Conseil municipal 

   

Dimanche 4 avril 2010 : Course cycliste (catégorie junior) Lucé – Nogent le Rotrou, 

organisée par le Vélo Club Lucéen et l’Union Sportive Nogentaise. Passage sur la commune 

vers 16 heures sur le CD 110-7 et le CD 110-9 dans le sens  les Gestières, Trizay (le bourg), le 

Plessis.  

 

 

 

Vous retrouverez toutes ces informations (activités municipales, vie des associations et 

actualités en images,…)  

sur le site internet de la commune :           http://www.trizay-perche.org 
 

http://www.trizay-perche.org/

